
Document 10 – les formalités du L. 1425-1 

L. 1425-1 : tableau récapitulatif des formalités à suivre 
 

Formalités 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

 

 
Dans tous les cas, deux mois 

au moins avant 
l’établissement et/ou 

l’exploitation  

 
Conditions 

supplémentaires pour une 
activité visant à fournir des 

services de 
télécommunications aux 

utilisateurs finals  
 

publier le projet dans un journal 
d'annonces légales 

transmettre le projet à l'ART 

avertir l’ART de ce constat 

constater une insuffisance d'initiatives 
privées propres à satisfaire les besoins 

des utilisateurs finals 


